
Paroisse de Ploubalay 
Lancieux  Langrolay  Pleslin  Plessix-Balisson  Ploubalay 

Saint-Jacut  Trégon  Tréméreuc  Trigavou 
 
 

(Ré)Abonnement au bulletin paroissial « Le Bon Grain » 
 

Veuillez découper et compléter la fiche ci-dessous en cochant la solution que vous choisissez parmi 
les trois possibilités d’abonnement au bulletin paroissial mensuel (11 numéros par an) : 

• Abonnement papier seul : vous recevez par la poste l’édition papier du bulletin mensuel, 

• Abonnement numérique seul : vous recevez par mail la version numérique du bulletin paroissial 
mensuel en format PDF, ainsi que les autres communications numériques de la paroisse, 

• Abonnement papier et numérique : cumul des 2 options précédentes. 
 

Envoyez dès maintenant la fiche complétée accompagnée de votre règlement : 

➢ Soit par courrier adressé à la Maison Paroissiale 
3 rue du Général de Gaulle - Ploubalay -22650 – Beaussais sur Mer, 

➢ Soit lors de la quête dominicale sous enveloppe indiquant « Abonnement bulletin ».  

 

L’abonnement ou le réabonnement prennent effet au n°01 de janvier. 

…………………………………………………………………………………………………….….…. 

Fiche d’abonnement ou de réabonnement « Le Bon Grain » 

Abonnement papier seul 16€    Soutien 25€ 

Abonnement papier et numérique 20€  Soutien 25€ 

Abonnement numérique seul 5€   Soutien 25€ 

 

M. & Mme ☐ ; M. ☐ ; Mme ☐ ; Mlle ☐       Autre (M. l’abbé, sœur, etc…) …......................................... 

NOM et Prénom : ………………………………………………………………………………………............. 

Adresse Postale : ................................................................................................................................... 

……………………………………………………………………………………………………….................... 

Code postal et Commune : ..................................................................................................................... 

Adresse Mail : ......................................................................................................................................... 

Somme versée……………………………en espèce ou en chèque (rayer la mention inutile) 

Les chèques sont à libeller à l’ordre « AD Paroisse de Ploubalay » 

Date : 

Observations éventuelles : 


